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ATTESTATION 
Brocante du Dimanche 30 septembre 2018 à STEENWERCK 

Inscription au Vide Grenier 

 
Je soussigné(e), 
 
Nom :………………………………………………………..…Prénom :…………………………………... 

Né(e) le :………………………………………………………À :……………………………………….. 

Département :………………………………………………………………………………………………... 

Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………. 

Code Postal :………………………………………………....Ville :………………………………………. 

Téléphone :…………………………………………………...Email :……………………………………... 

Titulaire de la pièce d’identité N° :……………………………………………………………………….. 

Délivrée le :…………………………………………………...par :………………………………………... 

N° immatriculation de mon véhicule :…………………………………………………………………... 

Déclare sur l’honneur : 

• Ne pas être commerçant(e) 

• Ne vendre que des objets personnels et usagés (article L 310-2 du code du commerce) 

• Ne pas participer à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile (Article 
R321-9 du code pénal) 

 
Fait à ………………………………………… 
Le ……………………………………………. Signature : 
 
 
Ci-joint le règlement de ………………€ pour l’(les) emplacement(s) 1 
n°…………………………………………….. 
D’une longueur de……………………..mètres. 
 
(1) Ce coût correspond aux frais administratifs et d'organisation. De ce fait et quelle qu'en soit la raison, 
personnelle ou externe (mauvaises conditions climatiques par exemple), il ne sera procédé à aucun 
remboursement. 

 
Afin de valider dans nos registres votre réservation, conformément à l’Article R321-9 du code pénal, 
l’attestation devra être remise OBLIGATOIREMENT  lors de votre inscription à la maison Leplus 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Pensez à relever le numéro de l’emplacement souhaité. 
 

• Afin d’éviter les files d’attentes et de procéder plus rapidement à la vente 
des emplacements, il vous sera demandé de compléter au préalable 
l’attestation ci-dessus. 



 

62ème JOURNEE STOP 
Dimanche 30 septembre 2018 
 
 
Pour  les riverains qui prennent un emplacement qui n’est pas devant chez eux , veuillez faire remplir 
l’autorisation suivante :  
 
 
Je soussigné Mr ou Mme………………………………………résidant au …………………………………………  
 
autorise Mr ou Mme ……………………………………………à réserver le ou les n° ……………………………. 
 
devant notre habitation                                                  
       A steenwerck, le 
 
              
        Signature : 
 
 
Faire autant d’autorisation que de propriétaires différents (valable sur papier libre) 
 

 

  Suites aux dispositions imposées dans le cadre de la sécurité 
« attentats» les routes resteront  barrées  et il ne sera pas 
possible de quitter la brocante avec votre véhicule avant 18h 

 

 
 
 
Interdiction de laisser les véhicules sur les trottoirs où il n’y a pas d’emplacement sur le circuit de 
la brocante  
Priorité pour le passage des secours 

2 points d’entrée : 1 : grand place 
                               2 : rue du musée 


